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‘ap pel an o nym e parvenu  au  CCEM en  fin  d ’après-m idi
f o u rn issai t d es ren seignem en ts plau sib les : “ A l o r s
q u’ elle ten tait de s’échapp er, u ne jeu ne f em m e, d’o ri -

g ine p h ilipp ine,  venait d’être rattrapée n o n  lo in  d’u n  poste
de police des Champs-Elysées par des “ gardes du corps”
d’u ne d élégatio n  sao udien ne descendue depuis plusieurs
semaines à l’hôtel Plaza Athénée. Plusieurs domestiques
auraient déjà fait défection depuis quelques jours. Le re -
tour au pays de la jeune femme et de la délégation est
prévu le lendemain ou le surlendemain… “
Immédiatement, le CCEM entreprend alors sa propre en-
quête et décide rapidement d’avertir
France 2 de ce qui se trame dans le
palace de l’aven ue M o n taig ne, en  es-
péran t q u ’u ne équ ip e d e rep o rtag e
sera envo yée su r p lace. Le d irecteu r de
l’hôtel, sollicité, dit ne rien savoir. Nous
ten to n s d e jo in d re u n  respo nsab le syn -
dical de la profession afin qu’il inter-
vienne. En vain. 
Le matin du départ annoncé, le CCEM
est to u jo u rs in capab le de m ettre u n
n o m  et u n visage su r  la jeu ne
Philippine. Malgré le peu d’éléments
en  n o tre po ssessio n , u n  sig nalem en t
est f ait au  Pro cu reu r  d e la Répu b lique.
L’urgence est de localiser la victime à
l’aéroport avant son embarquement
fo rc é.  O rly ? Ro issy ?  C’est alo rs que
su rgit l’ idée q ue la délégatio n , d on t
les lien s avec la fam ille p rin cière so n t éta-
blis, loue très certainement l’appareil qui doit la rapatrier.
Bingo !  Un vol privé pour la capitale wahabbite est prévu
à midi au Bourget…  Il est 11 heures 30.
Selo n  les au to rités d u  Bo u rget,  il n ’ y a q u ’u ne ch o se à
faire po u r qu ’elles in tervien nen t. Il leu r fau t recevo ir  la
copie d’un signalement avant l’embarquement des pas-
sagers d an s l’avio n . Céline M an c eau , resp o n sab le ju ri-
dique au CCEM, se précipite au poste de police le plus
proche et parvient en un temps record à convaincre les
officiers de police de faire partir le précieux fax.
Anabai raconte : “ Lorsque le bus (transportant la déléga-
ti o n , NDLR) est arr ivé à l’ aéro po rt, de n o m breu x g en -

darmes étaient statio n nés sur  la piste. Ils so n t m on tés d an s
le bus et l’un d’eux a demandé : “ Qui est la jeune femme
qui a essayé de s’enfuir?”  J’étais terrifiée car je pensais
q u’ ils étaien t là po u r  m e jeter en  pr iso n . J’ai quan d m êm e
levé la main et on m’a fait sortir. Ils m’ont demandé si je
voulais partir à Ryad ou rester à Paris. J’ai répondu que
je partais. Ils ont insisté et m’ont expliqué que si je ne sou -
haitais pas partir ils étaient là pour m’aider. J’ai compris
alo rs ce q u i se passait et je les ai su ivis en  leu r dem an dan t
de m’aider à rester en France… ”  La délégation princière,
protégée par son immunité, est donc partie en laissant

Anabai à son sort. Le CCEM se féli-
cite d e ce déno uemen t et dén o n ce
par voie de presse la situation de
non droit qui prévaut encore dans
les hôtels de luxe. Quant à Anabai,
elle est interrogée par la police de
Ro issy q u i  la co n fie au  CCEM .
Dominique Torrès, co-présidente, la
prend en charge et l’amène vers
l’appartemen t d’acc uei l d’u rgen ce
des victimes.
Anabai a 28 ans. Elle est mère de
quatre enfants et travaillait comme
sage-femm e dan s u ne clin iq ue des
Philippines quand elle s’est inscrite
dans une agence de placement à
M anil le “p arce que les salaires so n t
b eau co u p  p lu s élev és en  Arab ie
S a o u d i t e ” ,  exp lique t- elle. En  par -

tant travailler pour deux ans comme
baby-sitter au service d’un prince saoudien, elle ne tou-
chera que 140 euros par mois au lieu des 235 promis par
u n co n trat de travail “ fan tô m e” .  Ap rès u n  an  passé à Ryad
sans percevoir l’intégralité de son salaire, sans repos ni
co n gé, so n passep o r t co n fisqué et so u s les br im ades et h u -
miliations incessantes de sa “ patronne” , Anabai a profité
de ce séjo u r à Paris pou r s’en fu ir. Po ur u ne Anabai qui réu s-
sit, co mb ien  so n t-elles, celles qui  so n t fo rcées de ren trer au
pays de leur esclavage ?

■ Marc Béziat
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PALACES

Une situation intolérable
Déjà en 2001,  le CCEM avait lancé un cri d’alarme auprès des autorités et des professionnels concernés en 
dénonçant la situation intolérable de jeunes domestiques qui accompagnent depuis le Moyen-Orient leurs 
employeurs et leur famille  descen du s dans le s palace s parisiens ou de la Côte  d’Azur.  Co mb ie n sont-elle s chaque
anné e qui, o rigin aire s des Philip pines, du  Sri Lan ka ou d’In donésie,  che rchent à fuir ce s hôtels de  luxe o ù 
pe rsonne n e remarqu e jamais rien  d’an ormal chez ce s riches clie nts q ui paye nt de s note s fara mineuses ? Retour
sur les conditions de la libération d’Anabai.

L’affaire d’Anabai a fait l’objet d’une large médiatisation dans les journaux et la télévision. Malgré son désir de
retourner chez elle pour retrouver ses enfants et les soutiens reçus, Anabai souhaite réfléchir à son avenir en
France.

L

Plaq uette d ’in fo rmatio n d if f u sée en  20 01 auprès
des responsables des “ grands hôtels” .



BONNE CHANCE À MAT H I A S
I l travaillait au  CCEM  d ep u is b ien tô t tro is  an s.
Juriste et enquêteur de terrain, c'est lui qui était
chargé du premier contact avec les victimes, de
rassemb ler  d es attestati o ns, d e recu eill ir les
témo ig n ag es d an s la co nstitu ti o n de s do ssiers
pris  en  charg e. Mathias s 'en  va vers d 'au tre s
h o ri zo n s. Les p erman e n ts ,  les b én évo les et les
v ic t imes d u  CCEM  le reme rc ient sincèrem ent et
le regretteront longtemps.

APPEL À BÉNÉVOLAT
Po u r aid er efficacemen t le CCEM  dan s so n travail
d 'e nq u ête d e terrai n, le CCEM  re cher che d es 
en qu ête urs, d es p o liciers o u  de s gen darm es à la
retraite q ui  p o u rraien t se ren d re  u n p eu  
disponibles et partager leur expérience.
Contact : Céline Manceau au 01 44 52 88 98.

CARNET ROSE
Les membres du CCEM ont appris avec une très
g ran de  jo ie la n aissan ce d e M aël , né  le 10
j u illet .  To u tes n o s fél ic itatio n s et n o s vœu x d e
santé et de bonheur à Tina et Andry.

U N TALENT RÉCOM PENSÉ

M ar io n  Van Renterg h em ,  jo ur naliste , a reç u le
p rix  Al b ert Lo n d re s 20 03 p o u r l'en se mb le d e ses
rep o rtag es p ub liés d ans le jo u rn al Le Mo n d e.
Elle avait n o tamm en t écr it sur  l 'actio n  d u  CCEM
d an s le s pag es Ho r izo n s d u  q u o tidie n  en  
dé cemb re 20 0 2. Un  artic le q u e n o u s av io n s 
i ntég ralement rep ro d u it dans le n u m ér o  16  de
"Esclaves, en co re".

N e w - Yor k !  New -York !
A  l 'i n v i tatio n  d e l 'o rg an i sati o n  am ér ic ai n e
Internatio nal Human  Rig h ts Law G rou p , Béné dicte
Bo u rg eo is et Co r inn e Br isso n , p erman en tes d u
CCEM, o nt été in vitée s à Ne w-yo rk le 11 ju ille t p o u r
f aire co n naître l'e xp érien ce et le  savo ir-f aire d u
CCEM e n matière d 'assis tan ce et d e p rise en
ch arg e d es v ic times d 'esclavag e d ome stiq ue en
Fran ce. Cette co n féren ce d evrait n o u s en gag er
à d évelo pp er d e n o u veau x l ien s, vo ire d es 
p arten ariats au x Etats -Un is.Célestine et so n  f ils, Lu is : “j’ex iste enf in  pour quelqu’un .”

Célestine, une je une Malgache,
e st recruté e en 19 8 4  po ur 
travaill er en Fra nce dans une
fami lle  de diplomates . El le y 
restera près de qua torze ans.

Sui t e à des violence s répétées,
e lle se ré f ugie chez un e voisine
et raconte ses années d'horreur
à la police . "Deven ir mam an…
Il y a un  an , ce la me sem blait
inimagin able . Aujourd'h ui, à 36
an s, j'ai Lu is, mo n f ils. Son  père,
é tud ian t , ren tre b ie nt ô t  de
M adagascar. Dans mon peti t
ap partemen t, sous les  to its  de
P ar is , j 'ex is te en f in  po ur  
que lqu 'un  : mon f ils.
Ap rè s avoir échappé à ce s
so uf f rances, je  veux  tirer u n
trait su r m on pas sé. J 'ai pu
en f in  app r end r e le  

f r anç ai s sa ns  m e cac her.
Pen dan t u n an j 'ai vu  u ne  
psychologue . Ca m 'a beau-
cou p aidé e. Depu is  deu x ans ,
je suis enf in parvenue  à o ublier
mes tortion naires . L'avenir est
là, de van t  m o i, et  j e  
compte bien e n prof ite r. I l  y  a
tro is ans, je su is  re tou rnée à
Madagascar. Ap rès quinze  
an s , je n 'ai r i e n  re co n n u . 
Le s Malgach es m'ont prise pour
u n e  Eu r o pé en ne, ça  m 'a
déçu e. Pou rtant  je me  sen s
toujo urs malgache . 
La preu ve  : je fais constru ire au
pays une maison pour mo i et
une  pou r ma m ère. Mê me si
ma vie re ste en Fran ce." ■ V.D

C É L E S T I N E

PARIS
Le 13 juin, la chambre d' instruction de la
Co ur d 'Appel de Paris a con f irm é la 
décision  d u  jug e Laurent  Rav io t,  qu i

avait inst ru it  e t ordonné un non-lieu dans
l'af faire de S itan S . en fév rier 2003 (cf .
article p age 5).  Sur les fait s dénonc és
p ar la victim e, caractérisant les v io lences

et  les c ondition s d 'asservissem ent , la  
justice a constaté la prescription. Pour le
vo let crim inel du d ossier,  les ac tes de 
to rtu re et  de barb arie, le m anque d e

preuve a bénéficié aux accusés. Ceux-
ci avaient  été p lac és sous m andat  de
dépôt pendant cinq mois.

BORDEAUX
Le 24  ju in , le Tribunal de Grande
Instanc e de Bord eaux a cond am n é
M adam e Haïra Gabri à une pein e
d'em prisonn em ent  avec sursis de 1 8
m ois et  à payer des do m m ages et  
in térêts à Cylène S. Cette jeun e
Malgache, âgée de 19 ans au moment
des faits, t ravailla it 18  heures par jo ur
san s perc evoir la  m o indre rém un éra-
tio n , viv ait  dans un  d éb arras sans
lumière et était battue quotidiennement
p ar sa com p at rio te. L' ex am en de la
constitu t ion  d e partie civile  du CCEM
dans cette affaire est fixé au 9 octobre
prochain.

NARBONNE
Après quatre ans d' instruct ion  et d eux
co m missions rog ato ires in ternationales
délivrées à Madagascar, le Parquet de
Narbonne v ient enf in  d' o rdonn er le 
renvo i devant le Tribunal co rrection nel
de M m e Deheaulm e, V ice-Con su le de
France à M adag asc ar, p our av o ir 
soumis son employée malgache à des
conditions de travail et d'hébergement
indignes. S y lvian e R. , ren t rée c hez elle
depuis, était mise à la disposition de la
m ère d e la V ice-Consu le, p ou r un e
somme de 44 euros mensuels versés à
sa fam ille. Elle vivait dans u n  garage,
ne dispo sait  pas de lit et  n 'av ait  pas
d'accès aux sanitaires.



UNE PREMIERE
Dans l’af faire  de Cy lène S . (EE n° 18) le
Tribunal de g rande  instance de Bord eaux
qui avait condamné en juin dernier son
em ployeur, M m e Gabri, a jugé le 6 
novembre dernier recevable et fondée la
constitution de partie civile du CCEM. Par
conséquen t, Mm e  Gabri est condam n ée à
verser des dom m ages  et intérêts au  CCEM .

CCEM-MADAGASCAR
L’affaire de Joséphine remonte au début
de  l’ année 1999. So ute nue par le CCEM , la
vic tim e avait  obten u de ses em ployeu rs
un e com pen satio n f in anc iè re.  Elle était
alors rentrée chez elle où un cousin, jour-
na liste à l a Radio Nationale  M algac he ,
l’avait intégralement spoliée. Démunie et
isolée, elle avait dû de nouveau travailler
comme domestique à la place du com -
me rc e qu’elle  e nv isage ait . C’était  sans
compter sur l’opiniâtreté de la présidente
du  CCEM -M adagascar qui,  rési stant  aux
pressions,  l’a ai dée à être rétablie  dan s se s
dro its.  Le tr ibu nal c o rr ec t i onne l de
Ta nan arive vie nt  de  co ndam ner l e peu
scrupuleux cousin à 18 mois de prison et
à lui verser des dommages et intérêts.

HENRIETTE : SUITE…  ET FIN ?
Le Conse il de Prud ’ ho m mes de  Paris a 
reconn u l’ ex iste nc e d’ un contrat d e trav a il
et  c on damné , le  3 oc to bre  dern ier , le s
époux Bardet à verser à Henriette Siliadin
(EE n°18) des arriérés de salaires pour la
pé riod e s’écoulant entre aoû t 1996 et juillet
19 98,  des dom m ages et in térêts et  de s 
in demn ités liées au x di v erses v iolati ons du
Co de du Travail. H enri et te, qu i a pa ssé
près de quatre années chez eux, de 16 à
20 ans, est défendue par le CCEM depuis
2000. Condamnés en première instance,
q uasi  relaxés e n  appe l, le s épou x  
Bard et ,  apr ès un p ou rvo i en  cassat ion
d’Henriette sur les intérêts civils, ont déjà
é té  c o ndamn és  en m ai  de rni er à lui  
verser des dommages et intérêts.

e livre est à la fois un livre d’histoire sur l’escla-
vage dans le monde (avec un rappel du travail
du CCEM), de l’Antiquité à nos jours, et une ré-
flexion sur les problèmes qui préoccupent cer -

tains groupes de lobbying aujourd’hui. Les luttes pour les
droits de l’Homme ont entrainé une condamnation quasi
unanime de l’esclavage. Ce n’était pas le cas chez les es-
claves en révolte (sauf à Haiti) qui se battaient pour leurs
conditions de vie et non pas pour l’abolition du système.
Peu t-o n  en vi sag er d es co m pe n satio ns po u r ces cr imes
contre l’Humanité ? Mais qui doit payer ? Qui doit perce-
voir ? Le système économique et social à l’origine de l’es-
c lavag e a-t -il pris f in ave c l’abo litio n? Ou  s’est-il simp lem en t
tran sfo rmé en exp loitatio n d e la p lan ète p ar qu elq u es
Etats ou entreprises transnationales ? On referme ce livre
p assio n nan t, p eu  fie r d e la natu re h u main e, mais ren -
forcé dans ses convictions. ■ OB

Yves Benot 
La modernité de l’esclavage

Editions de La Découverte 2003

Un  jeun e ho mme acce pte à con tre-
c o eu r de  serv i r d ’ in d i cateu r à
Interpol pour surveiller les activités
d’un cargo sur lequel il vient d’être
en g ag é p ou r p ayer so n vo yag e d e-
puis l’ Amériq u e Latin e vers l’ Euro pe .
Il découvre le monde des trafics et
en particulier celui d’esclaves. Sous
la plume noire et incisive de Lou La
Bo nté , le jeu ne in g én u ten te d ’ in-
troduire, dans un monde où la vie
se vend au plus offrant, son huma-
nité ballotée de port en port entre

générosité et désespoir. Une vision qui refuse le cynisme
de nos sociétés. ■ MB

Lou La Bonté, Que d’eau que de négriers
Editions Noir délire, 2003.

Dans les livres...

“ Le sp ectacle d ramatiq u e  de  
l’esclavage dans le Brésil contem-
p orain  a ses jo u rs comp té s” C’est ce
qu ’aff irme Lu la Da Si lva, le 
p réside n t brésilie n. Un  slo g an o u un
vœu  p o u r  le Plan  Natio n al
d’ Erad icati o n  du  Travail  Esc lave
lan cé en  mars 20 03  ? Bin ka Le
Breto n , in stallée au  Brésil d ep ui s
1989, annonce pourtant une réalité
plus sombre en invitant le lecteur à
l ’acco mp agn er “ dan s ce voyage
au cœur des ténèbres, pour voir et

e nte n d re ce q u i e st en  train  d ’ar river su r la de r nière
g ran d e f r o n t i è r e, o ù  de s ho mm es san s n o m  disp araisse nt
au  cœu r de la f o rêt p ro fo n d e, o ù d u  b étail à la ro b e
blanche lustrée vit mieux que ceux qui l’élèvent, et où la
seule lo i est ce lle d es arm es.”  L’ histo ire d e l’esclavag e
d an s l’ Amazo n ie d ’au jo u rd ’ h u i. “ Cela do it cesse r,  voilà 
l’essentiel du message” , conclut l’Archevêque Desmond
Tutu, l’ancien Prix Nobel de la Paix. Remercions Binka Le
Breton pour son travail d’information. ■ OB

Binka Le Breton, Le piège ! , 
Ed. du Cerf, Coll. L’histoire à vif, 2003.

n  p eti t l iv re, c ur ieu sem en t spo n so r isé p ar
l’ Ambassad e d e Fran ce au  To g o , q ui raco nte b a-
nale men t l’ h i sto ire tro p  b an ale d ’ u n e jeu n e
Tog o laise d o nt le d estin va basculer à la m o rt d e

ses parents. Vendue à 7 ans et envoyée au Gabon, elle
retrouve à 10 ans le Togo, pour finir petite bonne mal-
traitée dans la famille d’un haut fonctionnaire togolais.
Vio ls et am o ur se succèd ent, racon tés chaq ue so ir par écrit
à une correspondante que l’héroïne s’est créée. Une pe-
tite histoire triste, tristement semblable à celles qui nous
sont racontées au CCEM. ■ OB

Dissirama Boutora-Takpa
Journal d’une bonne

Editions Haho 2003

ACTUALITE JURIDIQUE
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Le lancemen t en Jordanie  d ’un
“ contrat de travail spécial pour les
t rav ail le ur s  d o m e s t iq ues  n o n

Jordaniens”  est une première au Moyen-Orient. Le texte leur donne droit
à une assurance-vie et à l’accès aux soins, il fixe l’obligation d’un jour de
repos et inscrit le rapatriement en fin de contrat. Il réitère par ailleurs le
droit des femmes migrantes, souvent les victimes les plus vulnérables aux
abus, à être traitées en conformité avec les droits fondamentaux de la
personne. Enfin, le Ministère du Travail jordanien a publié une circulaire
concernant les agences de recrutement. Dorénavant, la protection des
travailleurs migrants sera renforcée par l’introduc tion d’une procé dure  e ntre
l’ambassade du pays d’origine  et le gouverneme nt jordanien . Ce con trôle
préalable à la délivrance d’un permis de résidence doit permettre de vé-
rifier que les conditions de travail prévues par le contrat du domestique
sont compatibles avec les droits sociaux en vigueur. Un ensemble de dis-
positions dont les observateurs attendent la mise en œuvre effective…

D
ans un rappo rt daté de mai 2003
sur l’ adm inistratio n is raëlienne
e n mat ière d ’im migrat io n, l’or -

ganisation Kav LaOved, qui œuvre à
la prote ction  des droi ts  des travailleurs
migrants dans ce  pay s, et la Ligne
Verte  pou r les Travail le urs  Mig ran ts,
dont la centaine de volontaires visite
régulièrement ceux qui sont en prison
en atte nte de leur expuls ion, dénoncent
les dérives de l’Etat hébreu. 
Au lieu de mettre en œuvre une poli-
tique de respect des droits des per-
sonnes migrantes, l’autorité publique
se transforme en “ Unité d’expulsion”
qui ne discerne plus le s clandestins des
v ictimes de la trait e des êtres h umains,
ni ne poursuit les “ employeurs”  indéli-
cats même pris en flagrant délit. Par ailleurs, les unités de police qui ap-
pl iquent les instru ction s font l’ obje t de dén onciat ion s régu liè res  au près des
défenseurs des droits de l’Homme. Les organisations signataires du rap-
port appellent donc les autorités à laisser à tout travailleur migrant le libre
choix de son employeur en lui remettant son autorisation de travail, de-
mandent l’application du droit du travail et de la législation en vigueur
sur la confiscation du passeport, invitent les autorités à freiner l’entrée de
nouveaux travailleurs migrants pour permettre l’intégration de ceux qui
vivent déjà en Israël. Enfin elles réclament l’exercice du droit de recours
devant la justice pour les travail leurs expulsés plutôt que  la prat ique d’ un e
politique d’expulsion massive.

■ M arc Béziat

L’objectif a été clairement annoncé l’année dernière par le Comité 
interministériel sur les travailleurs migrants. Il s’agit d’expulser d’Israël
quelques 100 000 travailleurs clandestins ou illégaux d’ici 2005.

ISRAEL

Une politique musclée
LE SENEGAL ET LE NIGER DENONCES
La Con fé dér atio n Inter nat ion ale  des
Syndicats Libres (CISL) a rendu public
un rapp ort  su r la si tu at ion  pré oc cu -
pa nte d es  dr oits s oc iau x  et écon o-
miques des travailleurs dans ces deux
pays  au regard des convent ion s de
l’Organisat i on Intern at ionale du  Travail.
Outre les re stric t ions à l’ exerc ic e  du
droi t  syn dical,  le rapport  dénonce le
rôle p répo ndérant  e t néfaste que  jou e
l’économie informelle dans ces deux
pay s. Au Niger, par ex em ple,  95% de la
population est impliquée dans ce sec-
te ur  où  auc une  prote ct ion ne bénéf ic ie
à ceux qui en dépendent, notamment
les femmes. Le rapport dénonce aussi
le t ravail de la m ajorité  des enfan ts
(70% au  Ni ger et 40% au Sén égal), sou-
ve nt dans des con diti on s dangere uses
pour certaines activités, et l’existence
persistante du travail forcé, comme la
tra ite au x f in s d’exploitat ion  sex uell e
ou le travail domestique. 

VICTOIRE AU BRESIL
Il aura fallu treize longues années de
p roc édures et de press ion s pour qu’ un
pays an,  v ict im e d’ e sc lavage  sur l’ ex -
ploitation d’un grand propriétaire fon-
cier de l’Etat du Parà, voit ses droits re-
connus par le gouvernement fédéral
brésilien. José Pereira sera indemnisé
pour avoir été victime de travail forcé
dès l’âge de 17 ans. Cette décision est
une pre miè re vic to ire a u Bré sil !  Elle
devr ait  perm ettre à d e n ombre ux
au tre s pay san s de  recouv re r leurs
droits.

OSCE : PLAN D’ACTION
55 Etats membres du Conseil perma-
nent de l’ Organi satio n pour la Sécurité
et la Co op ération  en Europe (OSCE)  ont
adopté  le 2 4 juill et d ern ie r u n p l an
d’action pour combattre la traite des
êtres humains. Ce plan d’action com -
prend une série de recommandations
faites aux Etats afin  qu’ils a dopten t un e
législation plus sévère en criminalisant
la traite et des mesures de protection
des v ict i mes. Pa r ailleurs, de s recom -
mandations sp éc if iques so nt adressées
a ux  pays  d’ origin e e t d e dest inatio n
des victimes de la traite. En décembre
proc hain,  le  Conse il des m inistre s de
l’OSCE de Ma astri ch t dev rait approuv er
l’ensemble de ces mesures.

INTERNATIONAL

JORDANIE : UN FUTUR MODELE REGIONAL ?



R E P E R E S

■ La traite des êtres hum ains
désign e “ le recrutement, le
transpor t, le t ran sf er t, l’héber -
gem ent o u l’ accueil  de p er-
sonn es, par la menace de
reco urs ou  le recours à la
fo rce o u d’ aut res f orm es de
co nt rain te, p ar enlèvem en t,
fraude, t ro mper ie, abus d’au-
tor ité ou  d’une situ atio n de
vulnérabilité” .

■ Le Haut- Comm issariat po ur
les réf u giés entend par
“m ineurs n on ac com pagnés”
les en fants d e mo ins de 1 8
ans qu i o n t ét é séparés de
leu rs deux parents et ne sont
pas pris en  ch arge par un
tuteur, désigné selon la lo i ou
la coutume.

■ En Europe
Le Conseil de l’Europe évalue
les vic times de la t rai te des
êtres h um ains en  Europe
entre 500 000 et deux millions
par an. Sur  ce nombre, ent re
175 000 et 200 000 so nt  des
jeun es fem mes d’ Europe de
l’ Est c on traint es d e se p rosti-
tuer en Eu rope Occ iden tale,
selo n l’ Organisat io n p our la
Sécur ité et la Co op ération en
Eu rope (OSCE). Les victimes
vien nent en  majo ri té d e
M oldavie, Ro umanie, Ukraine,
Russie, Albanie et Bosnie. 

■ En France
En  2002, 643 proxénètes on t
ét é arrêtés en Franc e : 58 %
ét aien t des ét rangers et  27 %
étaien t d es f emmes. Les
jeun es f il les o nt  souv ent  été
vendu es plu sieu rs f o is, à
ch aque fo is en m oy enne 
2 000 eu ro s. Elles on t été le
plu s sou vent séqu estrées et
battues. 
A Paris, les prosti tuées
d’ Eu rope de l’Est  gagnent en
m oyenn e 600 euros p ar nui t ,
don t el les n e sont au tor isées
à garder que 30 %.

Publié dans le journal La Croix du
26/09/2003

Il y a en Europe un problème de traite des mineurs. Tous les experts s’accordent
pour estimer que ce phénomène est en augmentation, et pourtant personne ne
se risque à le chiffrer, il est mal connu, donc mal combattu. Une conférence s’est
récemm en t dérou lée à Par is à l’init iative d e l’Org an isation  In ternati o nale p o u r les
Migrations (OIM), pour faire le point sur ce problème dont les études nationales
très parcellaires laissent entrevoir l’ampleur.

Il y a “ entre 5 000 et 10 000 mineurs non ac-
co mpagn és”  en A llem ag ne,  l’Aide so ciale à
l’enfance en a renco ntré plus de 800 à Paris en
2002, la Finlande estime que 5 000 d’entre eux
passent  illég alem ent  la  f ron tière c haq ue
année, la plupart originaires des pays de l’Est.
Beauco up sont  vict im es de réseaux  qu i leur
font miroiter une vie meilleure, mais les desti-
nent  en réalité à l’exp lo itat io n. Contra in ts au
vol, à la mendicité, à la prostitution, à la servi-
tude comme “ petites bonnes”  ou laveurs de
pare-brise,  ces m ineurs sou vent  adolescents
voient leur vie brisée.
“ Ce trafic superpose deux phénomènes, celui
des m ineu rs iso lés et celu i de la tra ite des êtres
humains, qui sont déjà très complexes à eux
seu ls, exp lique Georgina Vaz Cab ral, consu l-
tante internationale. Juridiquement, le mineur
isolé se trouve au croisement de plusieurs sta-
t u t s : il est m ineur, étranger, vict im e, souv ent
demandeur d’asile.”

Généralement, c’est d’abord le statut d’étran-
ger qui va lui être appliqué. Ce n’est que dans
un second tem ps qu’on  évaluera s’il s’ ag it d’un
mineur. On le fait en fonction d’examens os -
seux unanim em ent  ju gés peu f iables, b asés
sur des critères rem ontant  aux  années 1930.
C’est ainsi qu’en Irlande, une jeune fille a été
considérée com m e adulte pend ant un  an, alors
qu’elle n’avait que 12 ans.
Bien que les enfants “ non accompagnés”  bé-
néf icient d ’une protectio n  in ternationale ga-

rantie, notamment par la Convention interna-
t ionale des droits de l’en fant  de 1989, rares
sont les pays d ’Europe qu i ont m is en p lace une
politique structurelle ou un plan d’action à leur
endroit. “ L’Italie est actuellement le seul pays à
avoir défini un statut pour les mineurs non ac-
c om pagnés ét rangers” , n o te Geo rgina Vaz
Cabral. Ce pays favorise le rapatriement des
enfants dans leur pays d’origine, si de strictes
c onditions so n t respectées. M ais en général,
l’accueil des mineurs étrangers isolés, victimes
de la traite ou non, est un casse-tête pour les
autorités du pays de destination.
“ La disparition des mineurs des centres d’ac-
cueil est le principal souci auquel sont confron-
tés les associations d ’aide et les gouvernem ents
dans les pays hôtes” , expliquait un rapport de
l’OIM  en  déc em bre 2002.  Ce do cum ent a lertait
par a illeurs sur l’augm entat ion  des cas de traite
des mineurs à des fins d’exploitation sexuelle,
impliquant de véritables réseaux de traite de
jeunes filles d’Europe de l’Est et du Nigéria.
La so lu tio n , aux y eu x d es ex perts :  une
m eilleure coopération dans la lu t te contre les ré-
seaux et  dans l’ accu eil des m ineurs, no tam -
m en t entre serv ices d’ un  m êm e Etat,  et une
p réven tion  accrue d ans les pays de recru te-
ment des migrants, pour briser une image de
l’Europe digne du rêve américain. ·

■ Laurent d’ERSU
Publié dans le journal 
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Le statut d’étranger prime sur le fait
d’être mineur.

LA TRAITE DES MINEURS

Un scandale européen



LA TRAITE DES MINEURS

“ Ch erch e jeun e f emme  po u r emp lo i à Ch yp r e , lo g emen t
fourni” . Des annonces semblables, il en existe des colonnes
entières dans les pages du journal Makler, un quotidien po-
pu laire mo ld ave. Po ur les vic times d es réseaux de  trafic  d’ êtres
h u main s q ui alimen te n t le s maiso n s c lo ses d e Sk opje , en
Macédoine, ou les boulevards extérieurs de Paris en jeunes
prostituées, le piège commence souvent comme cela.
Dan s cette ex- Ré pu b lique so v ié ti q u e e n clavée  entre la
Rou man ie et l’ Ukrain e, et o ù  le reven u  p ar hab itan t est le p lus
bas d’Europe, le travail au noir à l’étranger est la principale
source de revenus. Dix à quinze milles Moldaves quittent le
pays chaque mois. Près d’un cinquième de la population se-
rait en p erm an en ce  à l’ é tran g er p o u r y travailler dan s la
co n str u ctio n  o ù  l’ ag r icu ltu re.”  L’ar g en t tran sf éré ve r s la
Moldavie par ces ressortissants qui travaillent illégalement à
l’étrange r re prése nte chaq ue ann ée 370  m illion s d ’eu ro s, so it
l ‘ é qu ivalen t d u  b ud g et ann u el d e l ’ Etat”  , in diq u e  Do ru
Cio can u, p orte- paro le  de l’Org anisation  In ternatio nale p o u r les
Migration (OIM).

Ce co nte xte e st favo rab le au x trafiq u an ts qui recr utent en
Moldavie des adolescentes pour partir travailler dans la res-
tauratio n  o u co mm e gard e-malade, mais q u i, au ssitô t p assée
la frontière, vendent ces jeunes filles à des réseaux qui en 
feront des prostituées. Combien sont-elles ? Impossible de le
dire. Depuis quatre ans que l’OIM aide au rapatriement des
victimes, 1 109 jeunes filles sont ainsi revenues en Moldavie
après s’être évadées ou avoir été arrêtées. Elles provenaient
essentiellement des Balkans et d’Italie. Parmi elles, 46 étaient
mineures. Mais il ne s’agit que d’une toute petite partie d’un
trafi c  q u i co n cern e  pr o b ab lemen t p l us ieu rs dizain es d e 
m illiers de  jeu ne Mo ld aves e t p o ssèd e d es ramification s dans
toute l’Europe, comme dans les pays du Golfe.
Après être restées lo n g temp s in actives, les autor ités mo ld aves
se mobilisent aujourd’hui pour tenter de tarir les sources du
trafic . De s af fi che s so n t ap p o sées d an s les é co les et les 
ad min is tratio n s. Des sp o ts p assen t à la télévisio n . Et u n e 
association, la Strada, a mis sur pied une ligne téléphonique
o u ver te  24  h e u res su r 2 4, d o n t le nu mér o  est pu b lié 
quotidiennement dans les journaux (les mêmes que ceux qui
diffusent les annonces pour partir à l’étranger).
“ Nous n’essayons pas de dire aux gens qu’ils ne doivent pas
partir. Nous les invitons plutôt à se poser les bonnes questions
po u r q u ’ ils éviten t d e to m b er en tre  les patte s de s trafiq uants.”

expliq u e Danie la M isail-N ich itin ,  re spo n sab le d e la préven tion
à la Strada. “Quel type de travail est annoncé ? Vous dit-on
q u ’ o n  se ch arg era d e vo tre v isa ?”  De n o mb reu x s ign es 
ind iq u en t q u e , d err ière u ne b anale  p r o po sitio n  d e travail,
peut se cacher un réseau de traite de prostituées. La Strada,
qui reçoit 3 000 appels par an s’efforce d’apprendre aux
jeunes Moldaves à se méfier.
L’asso ciation , en  même temp s, se ren d  dans les écoles et
rencontre les élèves agés de 14 à 17 ans. Elle a soutenu une
pièce de théâtre intitulée « La 7e Kafana » (maison close des
Balkan s) , jo u é e d an s to u t le p ays. M ais il e st d iff i c ile  
d’atteindre les jeunes filles des zones rurales non scolarisées,
qui ont le profil type des futures proies pour ce trafic. Autre
difficulté, les anciennes victimes ont honte de ce qui leur est
arrivé. Elles le cachent même à leur famille et refusent de 
té moig ner, alo rs q u e ces récits seraien t p articulièremen t u tiles
à la prévention de tels actes.

■ Alain GUILLEMOLES
Publié dans le journal 
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LA MOLDAVIE, LE PAYS LE PLUS PAUVRE D’EUROPE

■ In dépen dan te depuis 1991,  l’ex -Répu blique soviétique de
Moldavie compte 4,3 millions d’habitants répartis sur 33 000 km2.
50  % de la popu lat ion  y  vit  en  d essous du seuil de pauvreté. 
L ‘espérance de vie est de 64 ans, et le salaire moyen de 47 ans. 

■ Durant les dix dernières années, près d’un million de Moldaves
sont  partis cherc her du  travail à  l’étranger, principalem ent  en Russie
et en Europe.

■ L’Organisation Internationale pour la Migration à étudié le par -
cours de 510 victimes moldaves de la traite, et dressé le profil type
des victimes. Il en ressort que 57 % d’entre elles avaient entre 18 et
24  ans lo rsqu’elles on t été recru tées, tandis que 9  % étaient m ineures
(1 5  à 18  ans). Seu les 3  %  d’ ent re elles avaient  fait  des études 
supérieures à l’université. 50 % étaient originaires de zones rurales
(où vit 40 % de la polulation moldave), 64 % avaient été recrutées
à la suite d’une fausse proposition pour un travail et 5 % avaient
été enlevées en Moldavie. 3 % connaissaient le recruteur.
Dans 14 % des cas, il s’agissait même d’un “ ami” . 81 % d’entre elles
ne sav aient  pas q u’elles éta ient  recr u tées p our  se livrer à la 
pro st itu tio n . 46  % o n t été vio lées par les t raf iq uan ts et 40  % se
voyaient totalement refuser tout accès à des soins médicaux.

Pays d ’origine d ’ in nombrables victimes des réseaux de p rost itu tion en  Europe, la Moldavie ten te de 
prévenir les adolescentes des risques que ce trafic représente.

La Moldavie choisit  la prévention

Des spots à la télévision et 
une association,  la Strada



OUI, Je soutiens l’action du CCEM en faveur des victimes
23 F  montant hebdomadaire d’aide individuelle alloué à une victime

46 F  coût d’un coupon mensuel de transpor t pour une victime

61 F aide individuelle et dotation alimentaire hebdomadaires d’une victime

100 F coût horair e du soutien social, juridique et administratif des victimes

150 F coût journalier du fonctionnement du CCEM

200 F loyer et charges hebdomadaires de l’appar tement d’accueil d’urgence

AUTRE 

Abonnem ent - Soutien - Adhésion

Nom :  ................................................................................................................ Prénom : ..........................................................

Adresse : ......................................................................................................... N° tel : ................................................................

Le CCE M est une associ ati on agr éée par  le Minis tèr e de la Jeunesse 

Veu il lez t rouver  ci- joint  mon  c hèque (ban caire ou  p ost al) à l ’o rd re du  Com ité C ontre l’ Esclavage M odern e

Avec  m on don  et m a c otisati on je recev rai un av oir f iscal

J’ADHERE au CCEM  : Cot isati on annuel le : 30  F

Je m ’ab onn e

pour  un  an 

à la lettr e 

t rim estrielle 

du CCEM 

“Esclaves en core” 

pour 1 8 F

A r envoyer  au CCEM 31 , rue des Lilas  750 19 Pari s  - T él. 01 4 4  52 88 90 

Dans les revues...

L’histoire des négriers musulmans
“L’esclavage reste une des plus grandes tragédies de l’humanité” . Ainsi commence
le numéro spécial de “ L’Histoire”  sur l’esclavage publié à la rentrée. Cette revue, qui
revisite notre passé à la lumière des travaux des historiens modernes, s’engage, cette
fois en core, dan s une dé marche originale. “ Le temps est ve nu , peu t-on  lire  dans 
l’introduction, de lever les tabous. En évoquant la traite arabe : le plus grand trafic 
négrier de tou s les temp s” . Le jo urnal conf ie  le soin  à Olivier Pétré-Gren ouilleau, 
prof esseur à l’université Bretagne -Sud (L orient) de faire la lumière sur “ La traite ou bliée
des négriers musulmans” . Il s’agit d’une affaire ancienne, puisqu’elle commence au
V I I e sièc le p our s ’achever au t o ut  dé but d u X Xe. En tre  ces deux  date s, selon 
l’historien américain Ralph Austen, 17 millions d’Africains ont été razziés et vendus par
les négriers musulmans. Ce trafic suivait deux routes : le Sahara à destination de
l’Af rique du Nord (beaucoup  d’ esclaves mourraient e n ch emin), et l’ Océan indie n, vers
le Moyen Orient. Contraireme nt à l’image clas sique de cap tives  af r icain es  allant 
peuple r les harems , cette traite “ ininterrompue  pendant treize siècle s”, avait avant tout

une finalité économique. Ainsi Zanzibar, en 1834, premier producteur mondial de clous de girofle, où on 
cultivait aussi le riz, la canne à sucre, les patates…  “ comptait 100 000 esclaves qui représentaient les deux tiers
de la population“ . A lire pour mieux comprendre le drame du continent africain.

L’Histoire, 4 rue du Texel 75014 Paris
http://www.histoire.presse.fr

■ L’esclavage moderne à la Une
Le marché des êtres humains, les trafics, l’esclavage contemporain dans le monde ont fait l’objet au mois
de septembre 2003 d’un long dossier et de la couverture de la revue américaine National Geographic.
L’édition française a repris textes et photos, sans lui offrir la Une. Néanmoins, le dossier reste passionnant et
les photos saisissantes. On y apprend par exemple que 100 000 à 150 000 personnes sont en situation 
d’esclavage sur le territoire des Etats Unis. 

National Geographic, 43/45 avenue de Clichy 75017 Paris 
http://www.ngm-f.com 

http://www.histoire.presse.fr
http://www.ngm-f.com

